
COMM UNES

titre que je lui donnerai mon appui le plus
cordial.

Je voterai donc pour le projet de loi du
(Gouvernement:

1. Parce qu'il est basé sur la politique
traditionnelle dlu Canada de pourvoir a sa
propre défense.

'2. Parce qlue 1'ét;îblissemeît d'tnie ia.i
rne niilit aire nî est qune le cau rouii i ei' nt
op 10rtt un. prévu par le pèeres dle la ('on té-
clerati>n de notre systènme de défense.

3. P>arce que dlans l'eta1ilisseineuit de cette
niarinie de guerre, le Gouvernement s'inspi-
r'e des principes d'autoinmie oui oiit tou-
jours -uidé notre vie nîationale.

4. Parce que l'autonomie cie notre pays
est) suffisanmnent sauvegardée par les, arti.
cles 18 et 19 du projet (le loi.

5. Parce que la mobilisation scus la sanc-
tion clu Parlement de la flotte canadienne
au profit cie l'Angleterre n'est pas inîcom-
patible avec l'autononmie du Canada, mais
n'est (lue l'exécution d'un devoir d'assis-
tance toujours reconuui et accomipli par
notre pays.

6. Parce que le maintien de la puissance
maritime de la Gran de-Breta iuîe est une
des meilleures sauvegarcdes de notre cdéve-
loppement autonome et de notre sécurité
nationale.

7. Parce que l 'indlépendclae du Caniada,
ou son anniexion aux Etats-Unis proposée,
comme' a lt)'rnltiv' (lit sftte f) un euî1) (li
regarde la défense nmavale au lieu de clii-
nuei' augmeonterait eouisai'rablî'mî'ut les
obligationîs et les sacrifices, résultant de' la
défense du pays.

Je voterai co1itri' lai)'llr)l dotI il
1. Ponce qlue cet anmencdement est la uuéga-

tioln de toits 1es l)iilicip)es Ii tov''i'i'
responsable, particulièremenit dle celui qfui
est le pIns echer an peuple aiclrais:-i
taxaitioui without representation''.

2. Parce qne le cadeau cie 25 mîillions on
l'enivoi le dleux l)r('ad1)omolt à Aceer'
n'est cîu'uni expédienit temporaire et coû-
teux qui n'appîonte aucune solutioni (létiiiti-
vo cie n os rupp orts avec la nmère patrie ;tu
point cie v'ue de lai lefenise nlavale.

)l:-it suireint aâ l'imnnérialisnîec muultaire et
ài la perte' (Je îlot)') aiitoiioiii<.

J1e voterai contre le sous-amnidenîeîit

I. larce quoî la création iinie mnari)))' Ca-
u)Ccieuirie îî 'e-t pas unie politique nouvelle.
maïs l'exécution ciF'ui mandat général et
tacite confié dle tous temips aux represen.i
tants clu ieuple. cde pourvoir à la défense
cii territoire eaiiadieri.

2. Parc(, cpîe depuis la conférence inîpé-
riale de 1902, le peuple cýinadieii a été mis

C )el0 ( le se uo',onoier sur l))t)lortuniité

navale.
1_ l'ai-ce q3ue, uil] doub1le) p)oint dle vi'n

constitutionnel etlg, cette Chambre a
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le droit et le devoir de discuter et régler
cette imnortante question sans en référer
au suffraze populaire.

Avant de terminer, je désire faire savoir
combien je déPplore la campagne que pour-
suivent une certaine presse et certains in-
dividus dans la province de Québec contre
le projet de loi actuel. Tous les jours,
nous apprenons qu'il n'es t psde moyens

axic'son n'ait recours pour fausser la
sî.uation aux yeux de nos compatriotes,
et emnpoisonnuer l'opinion publique.

On nions informe que des citoyens iii-
fluents dans tout-es les classes, à qui leur
éducation, leur caractère ou leur mission
devraient insiuirer une autre attitude, s'emi-
ploient à iundisposer le peuple contre l'An-
-leterre, contre le Gouvernement et à pré-
chcer l'infidélité et l'oubli dce nos decvoirs
de Canadliens et cl' sujets britanniques.

Oii ous a rappelé. ii l'occasion dli piésouit
débat, cqu'il y eût dlans niotre histoire una
époque où la voix du clergé cann(lieii-fran-
çais5 et celle (le nos classes îlirigeaiites

'unirent pour le maintien de la doina-
timni britannique sur ce continent, î't la
sauvezarde de l'avenir de la race fran-
çalse et du Canada. Faut-il penser que
les temps sont cbang,és et qune l'histoire ne

zýrépétera pas, lorsque se trouvent encore
en jeu dans la proposition actuelle les nié-
nos principes pour lcsquels on a alors comn-
1 att[n? Ne pouvons-nieus las espére'r que

les irne inftluences agiroiit î'nc',ore' au-
jourd'hui pont éclairer l'opinion pmubliqtue
,') àis'g)' nos compautrictes de la pro-
viiee de) Québec que, sur cette' que'stion,
le, ;s deîvoir's et leýurs r'('51 iisaiilti5 ne
soait pas dîstiiiets îles îl'don's et îles obli-
i- tions uLi's autres citoyens dei ce' pays.

Véritablement, je l'c'spè're et je l' croîs,
quand je constate les si 'gnes d'unie réactioni
(le plus en plus mnarc1 ué, en faveuir liipiS
sept proiet de loi. Pour nia part, je li' puis
ue réipéter ce quîe j'ai dléjà O affirmié ail-

le a rs, au suje't de l'att itucde (lui incomîn'e à
meis coiuiîoitriotes île Québec sur ecdic que,-
t icli.

.\ titr'e de Caulaiî' fr'ançais, de dlescen-
danit- des hommes qui en deux circonstan-
ces inénoraldes assnî'î'îent lc' trionifplie clu
dIral.patu anglais au Canada, et approuvant
leur attitude, je soumets qlue les mêmes
motifs qui les inspirèrent à cette époque
doivent engager mes compatriotes à d rnner
leur appui le plus cordial à la propositionî

nîuuslcbellc. lut'' iciliti)luec ul'Nsol(eCut
serait funeste pour l'avenir de notre race.

Puisse la voix des grands mort-, ctui gui-
dèrent nîotre nati Dnalité dans le passé liar-
ice' elainemuî'uît à l'oreille îles Canîadiens
franiçais, comme elle l'a fait an ce temps-
là, et leur conseiller la sagesse et le pa-
triotisnme. Oui nions assure que le parti
conservateur, désespérant pouvoir arriver
auîx a fiai re's, de' na' pouivoir coinpter sur le

conicouis (le la provinîce de Québec, a dé-


